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Mariage avec quelqun de plus jeune

Par neutre, le 21/09/2008 à 07:37

bonjour jaimerais savoir si on a le droit se se marier avec une personne plus jeune jai 55an et
mon futur mari 35 nous sommes français tout les deux ,mais je me pose la question a savoir si
on va nous autoriser a nous mrier ,car je crois que la mairie maintenant fais passer des
auditions pour pouvoir autoriser un mariage , les auditions sont elles faites que pour les
mariages avec un etranger ou alors sont telles fates pour tout les demandes de maraiges ?
merci si vous pouviez me repondre

Par JamesEraser, le 21/09/2008 à 07:52

Vous pouvez lancer les invitations et acheter votre robe de mariée sans problème.rnVive les
mariés !rnExperatooment

Par domi, le 21/09/2008 à 10:32

Excellente la réponse JamesEraser !!! Domi
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